
PROCURATION 

Attention ! Cette procuration est a transmettre a la personne qui representera votre vote.  

Merci de verifier que vous etes a jour de votre cotisation pour 2017. 
Trois procurations par adherent maximum. 

Etant dans l’incapacite de voter en personne, je soussigne (e) : 

Prenom :.................................. Nom : .................................... 
Structure: ............................................................................... 

Donne pouvoir a : 
Prenom :.....................................Nom : ................................. 
Adherent a jour de sa cotisation a la federation pour l’annee 2017. 
De voter en mon nom lors de l’Assemblee Generale annuelle du Lundi 13 mars 2017 
qui se tiendra Aux Ateliers Frappaz (69). 

Date et signature : 

Federation des arts de la rue Auvergne-Rhône-Alpes  / coordination@fede-rue-ra.fr / 04 78 27 82 01 / Village Sutter, 10 rue Vauzelles – 69001 LYON


